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NOTIZEN [VON GARDEHPTM. BEAT II . ZURLAUBEN, DEM NACHLASSVERWAL¬
TER VON KONRAD III . ZURLAUBEN] UEBER FINANZIELLE ANGE¬
LEGENHEITEN

y?
"Mons . [Barthélemy ] Rolland m ' a donné le conseil de temporiser avec

l ' affaire touchant Mons . [ Martin ] L y o n n e [ Trésorier général des ligues

Suisses et Grisons ] et le laisser mieux meurir 3 disant qui ne me scauroit ar¬

river autre péril 3 si non celuy , qui en est arrivé: . . . Lyonne praetend 7563 L

pour les Jnterests quelque 1694 L [ - zur Hinterlassenschaft von Konrad III.
2

Zurlauben gehörende Schulden - ] pour cela il prendra 6000 L par l ' ordonnance

& puis le Contract de [ Johann ] Nus [ s ] b a u m e r 3 avec celuy de [ Jakob]
2

W i d m e r 3 mais a 30 s pour escu le reste il le Vouldroit en argent con¬

tent . Ce qui m ' est impossible 3 suyvant donques l ' advis de . . . Lyonne 3 nous

verrons si la saison de mauvais aestime de nos Contracts ne change bien tost.

Je luy ay deslivré aussy les 387 L sur [ Claude Loisel 3 le Sieur de ] f ïam¬

be  r m o n t a recepuoir par son Commis de Bois [ =D u b o i s ?] lequel a

passé le compte avec luy en nostre presence . Les Jours passés : pour satis¬

faction en payement de nourriture pour mon Nepueu Batt Conradt [ W i c k a r t 3

damals Student in Paris ] a scavoir son Uct 48 L & puis pour 9 mois qu ' il a

demeuré chez luy 209 L pour cinq moys ou plus de mon fils [Beat Ja¬

kobi.  Zurlauben 3 ebenfalls Student in Paris ] la pension 130 L [ total]

387 L dont il m ' a dict estre content.

Jl m ’avoit aussy promis de me rendre un memoyre des contracts [aus der Hin¬

terlassenschaft des obigen Konrad III . ] qui sont chez luy a nous apartenants 3

& de mesme un certificat du receu des 387 L mais y ayant envoyé mon homme3

personne se trouvoit a la maison.

Vraye [ est - il ] qui [ =qu ' il 3 gemeint Lyonne ] m ' avoit entasmê l ' affaire de la

procuration des ordres de chevalier pour M. [Heinrich ] R e d i n g [dieser

war 1626 St . Michaelsritter geworden ] & [ Konrad III . ] Zurlouben [ebenfalls
y>

seit 1626 St . Michaelsritter ] dont il doit estre en disgrâce chez M. le Ma-

reschal [ de France 3 François de Bassompierre 3 dem Colonel général

des Suisses et Grisons] 3 et avoir perdu . . . [ 600 ] escus de gage 3 & pensions 3

que M. le Maréchal luy avoit faict rayer , scavoir ce que en est.

Tellement Je trouve qu ' il abusé de ma simplicité 3 & franchise 3 auliëu qu ' il

en deburôit servir pour son bien 3 et a mon prof fit . Jl est inconstant tout

y



a faict et ne reponst de luy avoir donné une foys le tiltre de la Constance

mesme . Un autre foys Je me souviendray du [ Marcus Porcius ] Caton,  qui-

dict : Parce laudato , nam quem tu saepe laudaris . Una dies qualis fuerit mon-
3

strabit . . . ".

1 ) s . AH 66/87 Pt . 4
3 ) Letztes Wort zerstört.

2 ) s . AH 49/31
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